
VIDE GRENIER DU 14 JUILLET 2025
De17h à 23h
Organisé par L’Association La Tilia
                 Le vide grenier se déroulera au stade de Neuilly saint front


SONT ADMIS A EXPOSER :
Les particuliers, les associations, les commerçants patentés et les artisans. 
NE SONT PAS ADMIS : 
Les métiers de bouche 

TARIFS :
· 2€ le mètre linéaire pour les exposants non domiciliés à Neuilly saint front
· 1€50 le mètre linéaire pour les exposants domiciliés à Neuilly saint front
[bookmark: Bookmark]Véhicule autoriser

ORGANISATION :
· Le placement s’effectuera à partir de 16h30 le jour du vide grenier.
Seuls les exposant inscrits préalablement ET AYANT REGLER LEUR EMPLACEMENT pourront prétendre accéder aux emplacements (des membres de l’association) vous accueillerons pour vous aider pour vous placer.
· Aucun remboursement ne sera effectué (sauf cas particuliers à l’appréciation exclusive des organisateurs.) tout emplacement réservé et non occupé à17h30 sera considéré comme libre et redistribué par les organisateurs.
· La responsabilité de l’Association La Tilia ne sera en aucun cas engagée pour tout incident, vol, détérioration ou effraction quel qu’en soi l’origine ou le lieu.

LES EXPOSANTS DEVRONT LAISSER LEUR EMPLACEMENT PROPRE APRES LEUR DEPART.

POUR TOUS LES EXPOSANTS :
· Chaque exposant est supposé avoir pris connaissance des lois, décrets et circulaire en vigueur concernant la vente d’objets (circulaire du 13 avril 2003 modifié par la loi N°2008-776 du 4 aout 2008 décret N°2009-16 de janvier 2009)
· Chaque exposant devra avoir la photocopie du formulaire de réservation, relative à la vente et revente d’objets et à connaissance des peines encourues pour tout vendeur d’objets volés (articles 321-1 à 32-8 du nouveau code pénal).
La présentation de ce document est obligatoire en cas de contrôle
INSCRIPTION : 
· Afin de respecter les obligations légales en vigueur, les exposants devront renvoyer leur engagement d’inscription jusqu’au 11 juillet 2025 
· Photocopie de la carte d’identité et attestation sur l’honneur (cf. fiche d’inscription)
· Photocopie de l’extrait Kbis pour les professionnels patentés.

FICHE D’INSCRIPTION ET REGLEMENT (CHEQUE A L’ORDRE DE L’ASSOCIATION LA TILIA)
A renvoyer à :

Mme Marie pierre Hardy 2 rue des iris 02470 Neuilly saint front : Tel :06 21 78 37 47
Mail : latilia02@free.fr
Ou à déposer à la librairie Neuilly pages de Neuilly saint front 

RAPPEL : seuls les emplacements payés lors de l’inscription seront considérés comme réservés 


VIDE GRENIER DU 14 JUILLET 2025
 L’Association La Tilia

Nom :…………………………………………………………….Prénom :………………………………
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………
Code postal :……………………………….Commune ::…………………………………………………
Tel:………………………………………….. Mail :……………………………………………………………………………

Joindre : Photocopie d’une pièce suivante :
·  Carte d’identité
· Permis de conduire 
· Extrait de Kbis en plus pour les professionnels 

TYPE DE VENDEUR :

0   Particulier                        0 Professionnels

NOMBRES DE METRES :

2€:EXTERIEUR :……………………x……………….=                       €

1€50  HABITANTS DE LA COMMUNE :…………………………………………..x……………….=                       €

Règlement par :                 0 espèces                  0 Chèque 
 ( A l’ordre de l’Association la Tilia)

Objets déclarés à la vente :
Mettre une croix pour chaque vente :

0 Vaisselle                                    0 Vêtements                0 Jouets

0  Plantes et Légumes                 0  Meubles                   0  Bibelots           

0  Collections divers                    0  Revues, livres divers                            

0  Electroménager                       0 outillages    

0  Tapis, Rideaux, Ameublements                                    0  Parfum               

0 Hifi CD Disques Cassettes DVD etc.

0  Produits artisanaux Vins et Spiritueux   

0 Autres                       

Vu et accepté le règlement joint 
Règlement à l’inscription pour valider votre réservation 

Fait à ………………………………………….
Le………………………………………………
                                       Signature

